
                         CONTRAT DE SAILLIE "OLALA DE BUISSY" 2010 

 
 

        Entre : L'ELEVAGE DES "ONE", représenté par Mme JOSETTE CARADEUC, 

        "LA VERRERIE" – 36800 MIGNE, ci-après dénommé Le Vendeur. 

 

        Et : ........................................................................................................................................................ 

        

       ........................................................................................................Tel : ............................................... 

       ci-après dénommé L'Acheteur.                                                      Fax : ............................................. 

 

      Il à été convenu ce qui suit : 

      L'Acheteur réserve .......carte(s) de saillie d'OLALA DE BUISSY pour la saison de monte 2010. 

 

 

1) CONDITION DE VENTE : 844 Euros TTC ( 800 Euros HT ) en 2 parties, 
-  422 Euros TTC ( 400 Euros HT ), à la réservation. 

-  422 Euros TTC ( 400 Euros HT ), au 01/10/2010, si jument pleine : Garantie Poulain Vivant. 

 1 chèque de caution de ce montant est établi ce jour et joint obligatoirement au présent       contrat. 
   A défaut de la réception d'un certificat vétérinaire de vacuité avant le 1er octobre 2010, la 

   jument sera considérée comme gestante et le chèque remis en banque. 

 

1. CONDITION DE MONTE : 
-  L'Etalon OLALA DE BUISSY fera la monte par insémination artificielle de sperme congelé. 

-  Les frais d'acheminement des doses de semence congelée sont à la charge du Vendeur.Toute 

   opération de transport de dose ou d'insémination ne peut avoir lieu avant le règlement de la 

   première partie accompagné du chèque de caution de la deuxième partie. 

2. -  La saillie est réservée pour la jument .........................................................................................                                      

N° Sire .................................................. 

-  Les doses de semence congelée sont à adresser au centre suivant oû l'insémination aura lieu : 

   ..................................................................................................................................................... 

   Tel :                                                                           Fax : 

-  Les frais d'insémination artificielle ne sont pas compris dans le présent contrat.Le Vendeur est 

   exonéré de toute responsabilité concernant cette opération. 

-  Seules les doses utilisées font l'objet de la vente. 

-  Les doses non utilisées doivent être restituées au vendeur en fin de saison concernée. Il 

   appartient au centre d'insémination lors du renvoi de la déclaration de saillie en fin de saison 

   de signaler au Vendeur les éventuelles doses non utilisées. 

 

               Le stockage ou la revente des doses excedentaires sont formellement interdits et passibles 

               de poursuites. 

 

               Lu et approuvé, le .....................................................  à ............................................................... 

 

                    L'Acheteur                                                              Le Vendeur 

 

 

 

 

 Retourner un exemplaire signé et accompagné de vos 2 chèques, à l'ordre de ELEVAGE DES "ONE" 

                                                 "LA VERRERIE" – 36800 MIGNE. 

                   Tel.02 54 37 79 76 – Fax. 02 54 37 50 76 – Portable. 06 11 71 03 41 

                                                   Mail : contact@idealdelaloge.com 

 

mailto:contact@idealdelaloge

